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A lire dans la Constitution : 
 

Services publics 

Article-I-5 Relations entre l'Union et les États membres 

1-L'Union respecte l'égalité des États membres devant la Constitution ainsi que leur identité nationale, inhérente à leurs 
structures fondamentales politiques et constitutionnelles, y compris en ce qui concerne l'autonomie locale et régionale. Elle 
respecte les fonctions essentielles de l'État, notamment celles qui ont pour objet d'assurer son intégrité territoriale, de 
maintenir l'ordre public et de sauvegarder la sécurité nationale. 

2-En vertu du principe de coopération loyale, l'Union et les États membres se respectent et s'assistent mutuellement dans 
l'accomplissement des missions découlant de la Constitution. Les États membres prennent toute mesure générale ou 
particulière propre à assurer l'exécution des obligations découlant de la Constitution ou résultant des actes des institutions 
de l'Union. Les États membres facilitent l'accomplissement par l'Union de sa mission et s'abstiennent de toute mesure 
susceptible de mettre en péril la réalisation des objectifs de l'Union. 

Article-I-44 Les coopérations renforcées 

1-Les États membres qui souhaitent instaurer entre eux une coopération renforcée dans le cadre des 
compétences non exclusives de l'Union peuvent recourir aux institutions de celle-ci et exercer ces 
compétences en appliquant les dispositions appropriées de la Constitution, dans les limites et selon les 
modalités prévues au présent article, ainsi qu'aux articles CE:III-416 à CE:III-423. Les 
coopérations renforcées visent à favoriser la réalisation des objectifs de l'Union, à préserver ses intérêts 
et à renforcer son processus d'intégration. Elles sont ouvertes à tout moment à tous les États membres, 
conformément à l'article CE:III-418. 

2-La décision européenne autorisant une coopération renforcée est adoptée par le Conseil en dernier 
ressort, lorsqu'il établit que les objectifs recherchés par cette coopération ne peuvent être atteints dans 
un délai raisonnable par l'Union dans son ensemble, et à condition qu'au moins un tiers des États 
membres y participent. Le Conseil statue conformément à la procédure prévue à l'article CE:III-419. 

Article-III-144 

Dans le cadre de la présente sous-section, les restrictions à la libre prestation des services à l'intérieur 
de l'Union sont interdites à l'égard des ressortissants des États membres établis dans un État membre 
autre que celui du destinataire de la prestation. La loi ou loi-cadre européenne peut étendre le bénéfice 
de la présente sous-section aux prestataires de services ressortissants d'un État tiers et établis à 
l'intérieur de l'Union. 

Article-III-147 

1-La loi-cadre européenne établit les mesures pour réaliser la libéralisation d'un service déterminé. Elle 
est adoptée après consultation du Comité économique et social. 

2-La loi-cadre européenne visée au paragraphe 1 porte, en général, par priorité sur les services qui inter 
viennent d'une façon directe dans les coûts de production ou dont la libéralisation contribue à faciliter 
les échanges des marchandises. 

Article-III-148 

Les États membres s'efforcent de procéder à la libéralisation des services au-delà de la mesure qui est 
obligatoire en vertu de la loi-cadre européenne adoptée en application de l'article CE:III-147, 
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paragraphe 1, si leur situation économique générale et la situation du secteur intéressé le leur 
permettent. La Commission adresse aux États membres intéressés des recommandations à cet effet. 

Article-III-161 

1-Sont incompatibles avec le marché intérieur et interdits tous accords entre entreprises, toutes 
décisions d'associations d'entreprises et toutes pratiques concertées, qui sont susceptibles d'affecter le 
commerce entre États membres et qui ont pour objet ou pour effet d'empêcher, de restreindre ou de 
fausser le jeu de la concurrence au sein du marché intérieur, et notamment ceux qui consistent à: 

a) fixer de façon directe ou indirecte les prix d'achat ou de vente, ou d'autres conditions de transaction; 

b) limiter ou contrôler la production, les débouchés, le développement technique ou les 
investissements; 

c) répartir les marchés ou les sources d'approvisionnement; 

d) appliquer, à l'égard de partenaires commerciaux, des conditions inégales à des prestations 
équivalentes en leur infligeant de ce fait un désavantage dans la concurrence; 

e) subordonner la conclusion de contrats à l'acceptation, par les partenaires, de prestations 
supplémentaires qui, par leur nature ou selon les usages commerciaux, n'ont pas de lien avec l'objet de 
ces contrats. 

2-Les accords ou décisions interdits en vertu du présent article sont nuls de plein droit. 

3-Toutefois, le paragraphe 1 peut être déclaré inapplicable: 

-- à tout accord ou catégorie d'accords entre entreprises, 

-- à toute décision ou catégorie de décisions d'associations d'entreprises, et 

-- à toute pratique concertée ou catégorie de pratiques concertées qui contribuent à améliorer la 
production ou la distribution des produits ou à promouvoir le progrès technique ou économique, tout 
en réservant aux utilisateurs une partie équitable du profit qui en résulte, et sans: 

a) imposer aux entreprises intéressées des restrictions qui ne sont pas indispensables pour atteindre ces 
objectifs; 

b) donner à des entreprises la possibilité, pour une partie substantielle des produits en cause, d'éliminer 
la concurrence. 

 
Droits sociaux 

 

Article-II-75 Liberté professionnelle et droit de travailler 

1-Toute personne a le droit de travailler et d'exercer une profession librement choisie ou acceptée. 

2-Tout citoyen de l'Union a la liberté de chercher un emploi, de travailler, de s'établir ou de fournir des 
services dans tout État membre. 
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3-Les ressortissants des pays tiers qui sont autorisés à travailler sur le territoire des États membres ont 
droit à des conditions de travail équivalentes à celles dont bénéficient les citoyens de l'Union. 

Article-III-179 

1-Les États membres considèrent leurs politiques économiques comme une question d'intérêt commun 
et les coordonnent au sein du Conseil, conformément à l'article CE:III-178. 

2-Le Conseil, sur recommandation de la Commission, élabore un projet pour les grandes orientations 
des politiques économiques des États membres et de l'Union et en fait rapport au Conseil européen. Le 
Conseil européen, sur la base du rapport du Conseil, débat d'une conclusion sur les grandes 
orientations des politiques économiques des États membres et de l'Union. Le Conseil, sur la base de 
cette conclusion, adopte une recommandation fixant ces grandes orientations. Il en informe le 
Parlement européen. 

3-Afin d'assurer une coordination plus étroite des politiques économiques et une convergence soutenue 
des performances économiques des États membres, le Conseil, sur la base de rapports présentés par la 
Commission, surveille l'évolution économique dans chacun des États membres et dans l'Union, ainsi 
que la conformité des politiques économiques avec les grandes orientations visées au paragraphe 2, et 
procède régulièrement à une évaluation d'ensemble. Pour les besoins de cette surveillance 
multilatérale, les États membres transmettent à la Commission des informations sur les mesures 
importantes qu'ils ont prises dans le domaine de leur politique économique et toute autre information 
qu'ils jugent nécessaire. 

4-Lorsqu'il est constaté, dans le cadre de la procédure visée au paragraphe 3, que les politiques 
économiques d'un État membre ne sont pas conformes aux grandes orientations visées au paragraphe 2 
ou qu'elles risquent de compromettre le bon fonctionnement de l'union économique et monétaire, la 
Commission peut adresser un avertissement à l'État membre concerné. Le Conseil, sur 
recommandation de la Commission, peut adresser les recommandations nécessaires à l'État membre 
concerné. Le Conseil peut décider, sur proposition de la Commission, de rendre publiques ses 
recommandations. Dans le cadre du présent paragraphe, le Conseil statue sans tenir compte du vote du 
membre du Conseil représentant l'État membre concerné. La majorité qualifiée se définit comme étant 
égale à au moins 55 % des autres membres du Conseil, représentant des États membres réunissant au 
moins 65 % de la population des États membres participants. Une minorité de blocage doit inclure au 
moins le nombre minimum de ces autres membres du Conseil représentant plus de 35 % de la 
population des États membres participants, plus un membre, faute de quoi la majorité qualifiée est 
réputée acquise. . 

5-Le président du Conseil et la Commission font rapport au Parlement européen sur les résultats de la 
surveillance multilatérale. Le président du Conseil peut être invité à se présenter devant la commission 
compétente du Parlement européen si le Conseil a rendu publiques ses recommandations. 

6-La loi européenne peut établir les modalités de la procédure de surveillance multilatérale visée aux 
paragraphes 3 et 4. 

Article-III-203 

L'Union et les États membres s'attachent, conformément à la présente section, à élaborer une stratégie 
coordonnée pour l'emploi et en particulier à promouvoir une main-d'oeuvre qualifiée, formée et 
susceptible de s'adapter ainsi que des marchés du travail aptes à réagir rapidement à l'évolution de 
l'économie, en vue d'atteindre les objectifs visés à l'article CE:I-3. 
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Article-III-210 

1-En vue de réaliser les objectifs visés à l'article CE:III-209, l'Union soutient et complète l'action 
des États membres dans les domaines suivants: 

a) l'amélioration, en particulier, du milieu de travail pour protéger la santé et la sécurité des 
travailleurs; 

b) les conditions de travail; 

c) la sécurité sociale et la protection sociale des travailleurs; 

d) la protection des travailleurs en cas de résiliation du contrat de travail; 

e) l'information et la consultation des travailleurs; 

f) la représentation et la défense collective des intérêts des travailleurs et des employeurs, y compris la 
cogestion, sous réserve du paragraphe 6; 

g) les conditions d'emploi des ressortissants des pays tiers se trouvant en séjour régulier sur le territoire 
de l'Union; 

h) l'intégration des personnes exclues du marché du travail, sans préjudice de l'article CE:III-283; 

i) l'égalité entre femmes et hommes en ce qui concerne leurs chances sur le marché du travail et le 
traitement dans le travail; 

j) la lutte contre l'exclusion sociale; 

k) la modernisation des systèmes de protection sociale, sans préjudice du point c). 

2-Aux fins du paragraphe 1: 

a) la loi ou loi-cadre européenne peut établir des mesures destinées à encourager la coopération entre 
États membres par des initiatives visant à améliorer les connaissances, à développer les échanges 
d'informations et de meilleures pratiques, à promouvoir des approches novatrices et à évaluer les 
expériences, à l'exclusion de toute harmonisation des dispositions législatives et réglementaires des 
États membres; 

b) dans les domaines visés au paragraphe 1, points a) à i), la loi-cadre européenne peut établir des 
prescriptions minimales applicables progressivement, compte tenu des conditions et des 
réglementations techniques existant dans chacun des États membres. Elle évite d'imposer des 
contraintes administratives, financières et juridiques telles qu'elles contrarieraient la création et le 
développement de petites et moyennes entreprises. Dans tous les cas, la loi ou loi-cadre européenne est 
adoptée après consultation du Comité des régions et du Comité économique et social. 

3-Par dérogation au paragraphe 2, dans les domaines visés au paragraphe 1, points c), d), f) et g), la loi 
ou loi-cadre européenne est adoptée par le Conseil statuant à l'unanimité, après consultation du 
Parlement européen, du Comité des régions et du Comité économique et social. Le Conseil peut, sur 
proposition de la Commission, adopter une décision européenne pour rendre la procédure législative 
ordinaire applicable au paragraphe 1, points d), f) et g). Il statue à l'unanimité, après consultation du 
Parlement européen. 
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4-Un État membre peut confier aux partenaires sociaux, à leur demande conjointe, la mise en oeuvre 
des lois-cadres européennes adoptées en application des paragraphes 2 et 3, ou, le cas échéant, la mise 
en oeuvre des règlements ou décisions européens adoptés conformément à l'article CE:III-212. Dans 
ce cas, il s'assure que, au plus tard à la date à laquelle une loi-cadre européenne doit être transposée et 
à la date à laquelle un règlement européen ou une décision européenne doit être mis en oeuvre, les 
partenaires sociaux ont mis en place les dispositions nécessaires par voie d'accord, l'État membre 
concerné devant prendre toute disposition nécessaire lui permettant d'être à tout moment en mesure de 
garantir les résultats imposés par ces loi-cadre, règlement ou décision. 

5-Les lois et lois-cadres européennes adoptées en vertu du présent article: 

a) ne portent pas atteinte à la faculté reconnue aux États membres de définir les principes 
fondamentaux de leur système de sécurité sociale et ne doivent pas en affecter sensiblement l'équilibre 
financier; 

b) ne peuvent empêcher un État membre de maintenir ou d'établir des mesures de protection plus 
strictes compatibles avec la Constitution. 

6-Le présent article ne s'applique ni aux rémunérations, ni au droit d'association, ni au droit de grève, 
ni au droit de lock-out. 

Article-III-209 

L'Union et les États membres, conscients des droits sociaux fondamentaux, tels que ceux énoncés dans 
la charte sociale européenne signée à Turin le 18 octobre 1961 et dans la charte communautaire des 
droits sociaux fondamentaux des travailleurs de 1989, ont pour objectifs la promotion de l'emploi, 
l'amélioration des conditions de vie et de travail, permettant leur égalisation dans le progrès, une 
protection sociale adéquate, le dialogue social, le développement des ressources humaines permettant 
un niveau d'emploi élevé et durable, et la lutte contre les exclusions. À cette fin, l'Union et les États 
membres agissent en tenant compte de la diversité des pratiques nationales, en particulier dans le 
domaine des relations conventionnelles, ainsi que de la nécessité de maintenir la compétitivité de 
l'économie de l'Union. Ils estiment qu'une telle évolution résultera tant du fonctionnement du marché 
intérieur, qui favorisera l'harmonisation des systèmes sociaux, que des procédures prévues par la 
Constitution et du rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des 
États membres. 

 
Chômage 

Article-I-53 Les principes budgétaires et financiers 

1-Toutes les recettes et les dépenses de l'Union doivent faire l'objet de prévisions pour chaque exercice 
budgétaire et être inscrites au budget de l'Union, conformément à la partie III. 

2-Le budget doit être équilibré en recettes et en dépenses. 

3-Les dépenses inscrites au budget sont autorisées pour la durée de l'exercice budgétaire annuel en 
conformité avec la loi européenne visée à l'article CE:III-412. 

4-L'exécution de dépenses inscrites au budget requiert l'adoption préalable d'un acte juridiquement 
contraignant de l'Union qui donne un fondement juridique à son action et à l'exécution de la dépense 



Page 6 sur 11 

correspondante en conformité avec la loi européenne visée à l'article CE:III-412, sauf exceptions 
prévues par celle-ci. 

5-En vue d'assurer la discipline budgétaire, l'Union n'adopte pas d'actes susceptibles d'avoir des 
incidences notables sur le budget sans donner l'assurance que les dépenses découlant de ces actes 
peuvent être financées dans la limite des ressources propres de l'Union et dans le respect du cadre 
financier pluriannuel visé à l'article CE:I-55. 

6-Le budget est exécuté conformément au principe de la bonne gestion financière. Les États membres 
et l'Union coopèrent pour que les crédits inscrits au budget soient utilisés conformément à ce principe. 

7-L'Union et les États membres, conformément à l'article CE:III-415, combattent la fraude et toute 
autre activité illégale portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union. 

Article-III-137 

Dans le cadre de la présente sous-section, les restrictions à la liberté d'établissement des ressortissants 
d'un État membre sur le territoire d'un autre État membre sont interdites. Cette interdiction s'étend 
également aux restrictions à la création d'agences, de succursales ou de filiales, par les ressortissants 
d'un État membre établis sur le territoire d'un État membre. Les ressortissants d'un État membre ont le 
droit, sur le territoire d'un autre État membre, d'accéder aux activités non salariées et de les exercer, 
ainsi que de constituer et de gérer des entreprises, et notamment des sociétés au sens de l'article 
CE:III-142, deuxième alinéa, dans les conditions prévues par la législation de l'État membre 
d'établissement pour ses propres ressortissants, sous réserve de la section 4 relative aux capitaux et aux 
paiements. 

Article-III-181 

1-Il est interdit à la Banque centrale européenne et aux banques centrales des États membres, ci-après 
dénommées «banques centrales nationales», d'accorder des découverts ou tout autre type de crédit aux 
institutions, organes ou organismes de l'Union, aux administrations centrales, aux autorités régionales 
ou locales, aux autres autorités publiques, aux autres organismes ou entreprises publics des États 
membres. L'acquisition directe, auprès d'eux, par la Banque centrale européenne ou les banques 
centrales nationales, des instruments de leur dette est également interdite. 

2-Le paragraphe 1 ne s'applique pas aux établissements publics de crédit qui, dans le cadre de la mise à 
disposition de liquidités par les banques centrales, bénéficient, de la part des banques centrales 
nationales et de la Banque centrale européenne, du même traitement que les établissements privés de 
crédit. 

Article-III-279 

1-L'Union et les États membres veillent à ce que les conditions nécessaires à la compétitivité de 
l'industrie de l'Union soient assurées. À cette fin, conformément à un système de marchés ouverts et 
concurrentiels, leur action vise à: a) accélérer l'adaptation de l'industrie aux changements structurels; 
b) encourager un environnement favorable à l'initiative et au développement des entreprises de 
l'ensemble de l'Union, notamment des petites et moyennes entreprises; c) encourager un 
environnement favorable à la coopération entre entreprises; d) favoriser une meilleure exploitation du 
potentiel industriel des politiques d'innovation, de recherche et de développement technologique. 

2-Les États membres se consultent mutuellement, en liaison avec la Commission et, en tant que de 
besoin, coordonnent leurs actions. La Commission peut prendre toute initiative utile pour promouvoir 
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cette coordination, notamment des initiatives en vue d'établir des orientations et des indicateurs, 
d'organiser l'échange des meilleures pratiques et de préparer les éléments nécessaires à la surveillance 
et à l'évaluation périodiques. Le Parlement européen est pleinement informé. 

3-L'Union contribue à la réalisation des objectifs visés au paragraphe 1 au travers des politiques et 
actions qu'elle mène au titre d'autres dispositions de la Constitution. La loi ou la loi cadre européenne 
peut établir des mesures spécifiques destinées à appuyer les actions menées dans les États membres 
afin de réaliser les objectifs visés au paragraphe 1, à l'exclusion de toute harmonisation des 
dispositions législatives et réglementaires des États membres. Elle est adoptée après consultation du 
Comité économique et social. La présente section ne constitue pas une base pour l'introduction, par 
l'Union, de quelque mesure que ce soit pouvant entraîner des distorsions de concurrence ou comportant 
des dispositions fiscales ou relatives aux droits et intérêts des travailleurs salariés. 

 
Le parlement européen 

Article-I-34 Les actes législatifs 

1-Les lois et lois-cadres européennes sont adoptées, sur proposition de la Commission, conjointement 
par le Parlement européen et le Conseil conformément à la procédure législative ordinaire visée à 
l'article CE:III-396. Si les deux institutions ne par viennent pas à un accord, l'acte en question n'est 
pas adopté. 

2-Dans les cas spécifiques prévus par la Constitution, les lois et lois-cadres européennes sont adoptées 
par le Parlement européen avec la participation du Conseil ou par celui-ci avec la participation du 
Parlement européen, conformément à des procédures législatives spéciales. 

3-Dans les cas spécifiques prévus par la Constitution, les lois et lois-cadres européennes peuvent être 
adoptées sur initiative d'un groupe d'États membres ou du Parlement européen, sur recommandation de 
la Banque centrale européenne ou sur demande de la Cour de justice ou de la Banque européenne 
d'investissement. 

Article-III-396 

1-Lorsque, en vertu de la Constitution, les lois ou lois-cadres européennes sont adoptées selon la 
procédure législative ordinaire, les dispositions ci-après sont applicables. 

2-La Commission présente une proposition au Parlement européen et au Conseil. 

Première lecture 

3-Le Parlement européen arrête sa position en première lecture et la transmet au Conseil. 

4-Si le Conseil approuve la position du Parlement européen, l'acte concerné est adopté dans la 
formulation qui correspond à la position du Parlement européen. 

5-Si le Conseil n'approuve pas la position du Parlement européen, il adopte sa position en première 
lecture et la transmet au Parlement européen. 

6-Le Conseil informe pleinement le Parlement européen des raisons qui l'ont conduit à adopter sa 
position en première lecture. La Commission informe pleinement le Parlement européen de sa 
position. 
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Deuxième lecture 

7-Si, dans un délai de trois mois après cette transmission, le Parlement européen: 

a) approuve la position du Conseil en première lecture ou ne s'est pas prononcé, l'acte concerné est 
réputé adopté dans la formulation qui correspond à la position du Conseil; b) rejette, à la majorité des 
membres qui le composent, la position du Conseil en première lecture, l'acte proposé est réputé non 
adopté; c) propose, à la majorité des membres qui le composent, des amendements à la position du 
Conseil en première lecture, le texte ainsi amendé est transmis au Conseil et à la Commission, qui 
émet un avis sur ces amendements. 

8-Si, dans un délai de trois mois après réception des amendements du Parlement européen, le Conseil, 
statuant à la majorité qualifiée: a) approuve tous ces amendements, l'acte concerné est réputé adopté; 
b) n'approuve pas tous les amendements, le président du Conseil, en accord avec le président du 
Parlement européen, convoque le comité de conciliation dans un délai de six semaines. 

9-Le Conseil statue à l'unanimité sur les amendements ayant fait l'objet d'un avis négatif de la 
Commission. Conciliation 

10-Le comité de conciliation, qui réunit les membres du Conseil ou leurs représentants et autant de 
membres représentant le Parlement européen, a pour mission d'aboutir à un accord sur un projet 
commun à la majorité qualifiée des membres du Conseil ou de leurs représentants et à la majorité des 
membres représentant le Parlement européen dans un délai de six semaines à partir de sa convocation, 
sur la base des positions du Parlement européen et du Conseil en deuxième lecture. 

11-La Commission participe aux travaux du comité de conciliation et prend toute initiative nécessaire 
en vue de promouvoir un rapprochement des positions du Parlement européen et du Conseil. 

12-Si, dans un délai de six semaines après sa convocation, le comité de conciliation n'approuve pas de 
projet commun, l'acte proposé est réputé non adopté. 

13-Troisième lecture 

Si, dans ce délai, le comité de conciliation approuve un projet commun, le Parlement européen et le 
Conseil disposent chacun d'un délai de six semaines à compter de cette approbation pour adopter l'acte 
concerné conformément à ce projet, le Parlement européen statuant à la majorité des suffrages 
exprimés et le Conseil à la majorité qualifiée. À défaut, l'acte proposé est réputé non adopté. 

14-Les délais de trois mois et de six semaines visés au présent article sont prolongés respectivement 
d'un mois et de deux semaines au maximum à l'initiative du Parlement européen ou du Conseil. 

15-Dispositions particulières 

Lorsque, dans les cas prévus par la Constitution, une loi ou loi-cadre européenne est soumise à la 
procédure législative ordinaire sur initiative d'un groupe d'États membres, sur recommandation de la 
Banque centrale européenne ou sur demande de la Cour de justice, le paragraphe 2, le paragraphe 6, 
deuxième phrase, et le paragraphe 9 ne sont pas applicables. Dans ces cas, le Parlement européen et le 
Conseil transmettent à la Commission le projet d'acte ainsi que leurs positions en première et deuxième 
lectures. Le Parlement européen ou le Conseil peut demander l'avis de la Commission tout au long de 
la procédure, avis que la Commission peut également émettre de sa propre initiative. Elle peut 
également, si elle l'estime nécessaire, participer au comité de conciliation conformément au paragraphe 
11. 
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Politique étrangère 

Article-I-41 Dispositions particulières relatives à la politique de sécurité et de défense commune 

1-La politique de sécurité et de défense commune fait partie intégrante de la politique étrangère et de 
sécurité commune. Elle assure à l'Union une capacité opérationnelle s'appuyant sur des moyens civils 
et militaires. L'Union peut y avoir recours dans des missions en dehors de l'Union afin d'assurer le 
maintien de la paix, la prévention des conflits et le renforcement de la sécurité internationale 
conformément aux principes de la charte des Nations unies. L'exécution de ces tâches repose sur les 
capacités fournies par les États membres. 

2-La politique de sécurité et de défense commune inclut la définition progressive d'une politique de 
défense commune de l'Union. Elle conduira à une défense commune, dès lors que le Conseil européen, 
statuant à l'unanimité, en aura décidé ainsi. Il recommande, dans ce cas, aux États membres d'adopter 
une décision dans ce sens conformément à leurs règles constitutionnelles respectives. 

La politique de l'Union au sens du présent article n'affecte pas le caractère spécifique de la politique de 
sécurité et de défense de certains États membres, elle respecte les obligations découlant du traité de 
l'Atlantique Nord pour certains États membres qui considèrent que leur défense commune est réalisée 
dans le cadre de l'Organisation du traité de l'Atlantique Nord et elle est compatible avec la politique 
commune de sécurité et de défense arrêtée dans ce cadre. 

3-Les États membres mettent à la disposition de l'Union, pour la mise en oeuvre de la politique de 
sécurité et de défense commune, des capacités civiles et militaires pour contribuer aux objectifs définis 
par le Conseil. Les États membres qui constituent entre eux des forces multinationales peuvent aussi 
les mettre à la disposition de la politique de sécurité et de défense commune. Les États membres 
s'engagent à améliorer progressivement leurs capacités militaires. Il est institué une Agence dans le 
domaine du développement des capacités de défense, de la recherche, des acquisitions et de l'armement 
(l'Agence européenne de défense) pour identifier les besoins opérationnels, promouvoir des mesures 
pour les satisfaire, contribuer à identifier et, le cas échéant, mettre en oeuvre toute mesure utile pour 
renforcer la base industrielle et technologique du secteur de la défense, participer à la définition d'une 
politique européenne des capacités et de l'armement, ainsi que pour assister le Conseil dans 
l'évaluation de l'amélioration des capacités militaires. 

4-Les décisions européennes relatives à la politique de sécurité et de défense commune, y compris 
celles portant sur le lancement d'une mission visée au présent article, sont adoptées par le Conseil 
statuant à l'unanimité, sur proposition du ministre des affaires étrangères de l'Union ou sur initiative 
d'un État membre. Le ministre des Affaires étrangères de l'Union peut proposer de recourir aux 
moyens nationaux ainsi qu'aux instruments de l'Union, le cas échéant conjointement avec la 
Commission. 

5-Le Conseil peut confier la réalisation d'une mission, dans le cadre de l'Union, à un groupe d'États 
membres afin de préserver les valeurs de l'Union et de servir ses intérêts. La réalisation d'une telle 
mission est régie par l'article CE:III-310. 

6-Les États membres qui remplissent des critères plus élevés de capacités militaires et qui ont souscrit 
des engagements plus contraignants en la matière en vue des missions les plus exigeantes, établissent 
une coopération structurée permanente dans le cadre de l'Union. Cette coopération est régie par l'article 

CE:III-312. Elle n'affecte pas les dispositions de l'article CE:III-309. 
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7-Au cas où un État membre serait l'objet d'une agression armée sur son territoire, les autres États 
membres lui doivent aide et assistance par tous les moyens en leur pouvoir, conformément à l'article 
51 de la charte des Nations unies. Cela n'affecte pas le caractère spécifique de la politique de sécurité 
et de défense de certains États membres. Les engagements et la coopération dans ce domaine 
demeurent conformes aux engagements souscrits au sein de l'Organisation du traité de l'Atlantique 
Nord, qui reste, pour les États qui en sont membres, le fondement de leur défense collective et 
l'instance de sa mise en oeuvre. 

8-Le Parlement européen est consulté régulièrement sur les principaux aspects et les choix 
fondamentaux de la politique de sécurité et de défense commune. Il est tenu informé de son évolution. 

 
Militarisation 

Article-I-41 Dispositions particulières relatives à la politique de sécurité et de défense commune 

1-La politique de sécurité et de défense commune fait partie intégrante de la politique étrangère et de 
sécurité commune. Elle assure à l'Union une capacité opérationnelle s'appuyant sur des moyens civils 
et militaires. L'Union peut y avoir recours dans des missions en dehors de l'Union afin d'assurer le 
maintien de la paix, la prévention des conflits et le renforcement de la sécurité internationale 
conformément aux principes de la charte des Nations unies. L'exécution de ces tâches repose sur les 
capacités fournies par les États membres. 

2-La politique de sécurité et de défense commune inclut la définition progressive d'une politique de 
défense commune de l'Union. Elle conduira à une défense commune, dès lors que le Conseil européen, 
statuant à l'unanimité, en aura décidé ainsi. Il recommande, dans ce cas, aux États membres d'adopter 
une décision dans ce sens conformément à leurs règles constitutionnelles respectives. 

La politique de l'Union au sens du présent article n'affecte pas le caractère spécifique de la politique de 
sécurité et de défense de certains États membres, elle respecte les obligations découlant du traité de 
l'Atlantique Nord pour certains États membres qui considèrent que leur défense commune est réalisée 
dans le cadre de l'Organisation du traité de l'Atlantique Nord et elle est compatible avec la politique 
commune de sécurité et de défense arrêtée dans ce cadre. 

3-Les États membres mettent à la disposition de l'Union, pour la mise en oeuvre de la politique de 
sécurité et de défense commune, des capacités civiles et militaires pour contribuer aux objectifs définis 
par le Conseil. Les États membres qui constituent entre eux des forces multinationales peuvent aussi 
les mettre à la disposition de la politique de sécurité et de défense commune. Les États membres 
s'engagent à améliorer progressivement leurs capacités militaires. Il est institué une Agence dans le 
domaine du développement des capacités de défense, de la recherche, des acquisitions et de l'armement 
(l'Agence européenne de défense) pour identifier les besoins opérationnels, promouvoir des mesures 
pour les satisfaire, contribuer à identifier et, le cas échéant, mettre en oeuvre toute mesure utile pour 
renforcer la base industrielle et technologique du secteur de la défense, participer à la définition d'une 
politique européenne des capacités et de l'armement, ainsi que pour assister le Conseil dans 
l'évaluation de l'amélioration des capacités militaires. 

4-Les décisions européennes relatives à la politique de sécurité et de défense commune, y compris 
celles portant sur le lancement d'une mission visée au présent article, sont adoptées par le Conseil 
statuant à l'unanimité, sur proposition du ministre des affaires étrangères de l'Union ou sur initiative 
d'un État membre. Le ministre des Affaires étrangères de l'Union peut proposer de recourir aux 
moyens nationaux ainsi qu'aux instruments de l'Union, le cas échéant conjointement avec la 
Commission. 



Page 11 sur 11 

5-Le Conseil peut confier la réalisation d'une mission, dans le cadre de l'Union, à un groupe d'États 
membres afin de préserver les valeurs de l'Union et de servir ses intérêts. La réalisation d'une telle 
mission est régie par l'article CE:III-310. 

6-Les États membres qui remplissent des critères plus élevés de capacités militaires et qui ont souscrit 
des engagements plus contraignants en la matière en vue des missions les plus exigeantes, établissent 
une coopération structurée permanente dans le cadre de l'Union. Cette coopération est régie par l'article 

CE:III-312. Elle n'affecte pas les dispositions de l'article CE:III-309. 

7-Au cas où un État membre serait l'objet d'une agression armée sur son territoire, les autres États 
membres lui doivent aide et assistance par tous les moyens en leur pouvoir, conformément à l'article 
51 de la charte des Nations unies. Cela n'affecte pas le caractère spécifique de la politique de sécurité 
et de défense de certains États membres. Les engagements et la coopération dans ce domaine 
demeurent conformes aux engagements souscrits au sein de l'Organisation du traité de l'Atlantique 
Nord, qui reste, pour les États qui en sont membres, le fondement de leur défense collective et 
l'instance de sa mise en oeuvre. 

8-Le Parlement européen est consulté régulièrement sur les principaux aspects et les choix 
fondamentaux de la politique de sécurité et de défense commune. Il est tenu informé de son évolution. 

 
En voulez-vous pour 50 ans ? 

Article-IV-443 

Procédure de révision ordinaire 

1-Le gouvernement de tout État membre, le Parlement européen ou la Commission peut soumettre au 
Conseil des projets tendant à la révision du présent traité. Ces projets sont transmis par le Conseil au 
Conseil européen et notifiés aux parlements nationaux. 

2-Si le Conseil européen, après consultation du Parlement européen et de la Commission, adopte à la 
majorité simple une décision favorable à l'examen des modifications proposées, le président du Conseil 
européen convoque une Convention composée de représentants des parlements nationaux, des chefs 
d'État ou de gouvernement des États membres, du Parlement européen et de la Commission. La 
Banque centrale européenne est également consultée dans le cas de modifications institutionnelles dans 
le domaine monétaire. La Convention examine les projets de révision et adopte par consensus une 
recommandation à une Conférence des représentants des gouvernements des États membres telle que 
prévue au paragraphe 3. Le Conseil européen peut décider à la majorité simple, après approbation du 
Parlement européen, de ne pas convoquer de Convention lorsque l'ampleur des modifications ne le 
justifie pas. Dans ce dernier cas, le Conseil européen établit le mandat pour une Conférence des 
représentants des gouvernements des États membres. 

3-Une Conférence des représentants des gouvernements des États membres est convoquée par le 
président du Conseil en vue d'arrêter d'un commun accord les modifications à apporter au présent 
traité. Les modifications entrent en vigueur après avoir été ratifiées par tous les États membres 
conformément à leurs règles constitutionnelles respectives. 

4-Si à l'issue d'un délai de deux ans à compter de la signature du traité modifiant le présent traité, les 
quatre cinquièmes des États membres ont ratifié ledit traité et qu'un ou plusieurs États membres ont 
rencontré des difficultés pour procéder à ladite ratification, le Conseil européen se saisit de la question. 


